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NOUVEAU DEAL M&A POUR HARLAY AVOCATS  
ACQUISITION DE LA SOCIÉTÉ SKILLEOS PÀR LE GROUPE TOUTAPPRENDRE 

 
 
 
Le groupe Toutapprendre, a procédé à l’acquisition de Skilleos (P&S International), une 
société spécialisée dans les contenus en ligne à destination des comités d’entreprise et 
des bibliothèques. 
 
 
Fondée en 2013, Skilleos propose une solution logicielle dans le domaine de l’éducation 
en ligne. Le positionnement de Skilleos est très innovant : face à un système classique 
d’enseignement, le site de Skilleos permet de fournir des cours de haute qualité, 
accessibles à tout moment et depuis n’importe quel lieu. La mission de Skilleos est de 
fournir des leçons diversifiées dans des domaines très variés allant de la technologie aux 
arts, en passant par les affaires, la finance, les langues étrangères, ou encore la 
photographie. 
 
Cette acquisition va permettre au groupe Toutapprendre de renforcer sa position de 
leader sur le marché de la disposition de contenus pédagogiques. 
 
Marie Laure de Cordovez (associée corporate) et Lakhdar Saïfi (counsel corporate), 
Erwann del Do (associé fiscaliste) et Sabine Lipovetsky (associée IP/IT) ont conseillé les 
cédants et la société dans le cadre de cette transaction. 
 
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter Marie-Laure de Cordovez : 
(mlcordovez@harlaylaw.com) 
 
 
 

 
 
A PROPOS DE HARLAY AVOCATS: Harlay Avocats est un cabinet d’avocats d’affaires indépendant à 
dimension internationale, basé à Paris. Cabinet français indépendant, fondé en 1988, Harlay Avocats 
s’appuie sur une équipe pluridisciplinaire d’avocats permettant d’accompagner les clients tant en France 
qu’à l’étranger dans la plupart de leurs besoins en droit des affaires (opérations courantes et 
exceptionnelles). L’équipe corporate de Harlay Avocats dirigée par Marie-Laure de Cordovez et Olivier 
Cognard intervient tout particulièrement en Private Equity, M&A et Fusions Acquisitions. 


